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Le lecteur àmt le journal d'hier
portu le numéro

est prié de se faire connaître, soit en se
présentant lui-même, place de la Bourse
n- 3, de 6 Heures due matin à S heures
du soir, soit en envoyant lé journal jus*-
à'ficatif sous pif recommandé.

Il lui sera remis une somme de cent
francs, sur laquelle il prélèvera vingt-
cinq francs, qui seront versés en son
nom, et par nos soins, à une œuvre de
bienfaisance ou à une société de propa-
gande républicaine, qu'il désignera3.

Je reconnais avoir reçu la somme de loo f-r.
du journal 1''Avenir de Lyon, pour mon numéro
16070* sur laquelle vingt-cinq francs" seront
versés- au bureau de bienfaisance _ dei Saint-
Etienne pour les ouvriers sans travail.

CoDET, courrier-convoyeur des postes,
à Saint-Etienne (Loire).

Lyon, le 23 mars 1884.

La justice vient de jeter une tête au bour-
reau. Mais elle ignore à qui appartient
cette tête. La guillotine se* dressera pour
un inconnu. Campi n'est pas Campi. C'est
un assassin, voilà tout. Il a dit aux juges :
« Prenez ma vie, mais ne touchez* pas à
mon nom. » De ces mains sanglantes, il a
caché aux yeux de la foule avide de scan-
dale l'honneur d'une femme — la sienne,
peut-être. Quelqu'un s'appelant comme lui,
officier dans l'armée française, pourra' conti-
nuer à- marcher, le front haut, dans les
rangs, sans tache à l'épaulette. Le sang de
Campi ne retombera sur personne.

J'ai vu Campi, à Paris, on venait de
l'arrêter. 11 était calme. Son premier mot
avait été : « J'ai faim ! » Tête énergique,
brune, douce, n'était lé regard impitoyable
et dur ; éclair d'une lame d'acier. Quand
ou lui demanda qui il était, il pâlit. La" lutte
commençait en sa conscience. II répondit :
« Campi, ouvrier tailleur de pierres, venant
de Marseille. » La justice était déroutée.
Nous fîmes une remarque en apprenant
cette réponse : que les mains de cet homme
étaient trop blanches pour avoir tenu le
lourd marteau et le ciseau court du carrier.

•
• »

On sait l'histoire du crime : rue du Re-
gard, le 10 août, un homme entre dans
une maison presque ignorée; il hésite. Le re-
mords sans doute. Puis il revient. Le vieil-
lard le connaît ; il y a dialogue — suivi de
mort. Un voleur, dit l'instruction. ;LOn le
cherche, il a disparu, il est assis au bord
d'un lit, assis presque à genoux, la tête ca-
chée dans les draps : il pleure.

_ Huit mois durant, on a cherché quel mo-
bile avait poussé cet homme à frapper ces
vieillards. Huit mois durant on a cherché à
savoir qui est cet homme : on ne sait rien.
Un seul connaît le secret terrible : M" La-
guerre. Campi a parlé à son avocat —
comme au confesseur m extremis ; il a tout
ait à cette robe noire ; prêtre accusateur
des robes rouges, cardinaux sanglants de
la cour d'assises.

lit un même point d'interrogation se
dresse maintenant en face des consciences
palpitantes. Cet accusé a déconcerté les
juges, son mystère trouble les foules. Qui
est-il ? D'où vient-il? Que voulait-il ?

_ Vous m'embarrassez, dit la loi. Cet assas-
sin me gêne, je le tue.

#

Je suis, avec Beccaria, pour l'abolition
«e (a peine de mort. Surtout ici, on ne peut
sortir l'homme de son crime, on ne peut

condamner l'un sans l'autre. Physiologie et
philosophie, le magistrat doit étudier les
causes et l'être. Surtout quand il est en face
d'un si redoutable problème.

Nous pressentons un drame de famille,
un drame poignant. Et cet assassin a dès
allures dé justicier. Justicier farouche, bru-
tal , cynique , soit, mais justicier enfin.
Coppés, lepoète si doux, à' qui l'Académie
vient d'ouvrir ses portes, nous fait absoudre
le moine terrible qui de ses mains longues,
nerveuses, et jaunes comme du vieil ivoire,
tue. Gotlob, et, son crime accompli, se
jetant à genoux, lève les yeux au ciel et
s'écrie : « Je me confessé à Dieu ! » Le
moine délivrait d'un tyran les pays du
Nord.

Nous ne savons dé qui se délivra" Cet
aventurier qui parie haut, que le spectre de
la mort ne fait point sourciller, qui fixe
dans les" yeux dé ces jugés le regardant
le triangle de la guillotine. Ce n'est pas
l'assassin qui tue pour tuer. Cette bile
Pichon doit" le savoir.

Et pour dire toute notre pensée : cet
homme est peut-être plus et moins qu'un
assassin : un parricide !

*

N'importe ! il y a eu doute dans l'esprit
des juges. Ils ne savaient qui était là de-
vant eux. Campi est -il Coupable ? Ils ont
répondu : oui. Mais non, Campi n'est pas
coupable, puisqu'il n'existe pas dé Campi,

Pourtant, au petit jour, à l'heure des chau-
ves-souris, des filles et des souteneurs, sur les
cinq pierres de la Roquette on dressera la
machine. De loin, ça aura l'air — si près de
la foire du Trône — d'un tréteau de saltim-
banque. C'est là, qu'à six heures du matin,
la justice fera sa psrade. Grande proces-
sion, avec accompagnement de cris d'hor-
reurs et de tintement d'horloges. Un prê-
tre, un bourreau, des assassins légaux et
d<s mouchards et des gendarmes, — et
tout ça préparé lentement, froidement, mé-
caniquement. Un bouton de précision,
comme chez Robert Houdin ; une plaque
glissant dans des rainures, comme dans les
trucs de féerie, et une tête qui tombera.
Tête d'inconnu, tête sans nom.

* *
Il y avait le bagne pour ce criminel. On

pouvait l'y envoyer. Du moins, le verdict
n'était pas irrémédiable et si, demain, le
terrible secret s'échappait de ses lèvres
défaillantes, la loi pouvait atténuer la peine
épouvantable et recommencer son œuvre
avec sérénité.

Monsieur l'accusateur public l'a . dit :
« Cet homme a tué, nous devons le tuer. »

Sentence sauvage. C'est ainsi que parlait
Lynch; mais il avait pour lui l'excuse de
vivre au milieu d'hommes ayant encore
dans les veines le sang indompté des peu-
ples vierges. La société n'a pas plus le
droit d'assassiner que l'individu. — Dans
le cas de Campi, elle a rendu un jugement
qui épouvante. — car tout mystère devient
légende et toute légende auréole. Elle ris-
que de faire un martyr par la guillotine de
celui qui pouvait n'être qu'un misérable
par le bagne.

Octave LEBESGUB.

Complications au Sénégal

Des complications de la plus haute gravité
viennent de surgir au Sénégal.

Les Maures, qui, depuis le gouvernement du
général Faidherbe, étaient nos alliés, auraient
déchiré le traité d'alliance et pillé les noirs
établis sur notre territoire, ©ri parle même
d'assassinats commis sous les murs même du
poste de Podor. Le Fouta est aussi prêt à se
soulever en masse, grâce aux intrigues de notre
plus mortel ennemi, Abd-oul-Boubakar, l'un
des plus grands prêtres des musulmans du

Sénégal, et l'ami intime des principaux per-
sonnages noirs de Saint-Louis.

îl est à craindre que nous ne soyons encore
obligés de prendre les armes contre les Maures
et le Fouta, au grand déplaisir du commerce,
qui ne voit jamais d'un bon œil les démons-
trations armées. L'aviso VÉcureuil est parti le
28 février pour le Fleuve, ayant à son bord
M. Ballot, directeur des affaires politiques,

. chargé par le gouverneur du Sénégal de régler,
s'il est possible, ces très importantes affaires.

D'autre part, les journaux du soir publient
cette nouvelle :

« On assure que le gouvernement a le projet
de profiter de la saison des pluies dans i'Indo-
Chine pour distraire cinq à six mille hommes
qui seront amenés à Madagascar, pour accom-
plir une expédition sur Tananarive. L'expé-
dition achevée, les troupes seraient de nouveau
transportées au Tonkiri.

«Les partisansde l'expédition surTananarive
n'évaluent pas à plus dé dix millions la dépense
nécessaire. »

Ah ! ça quand finiront donc ces expéditions
lointaines ? Quand serons-nous débarrassés de
ces guerres d'aventures? La réponse est bien
simple : quand nous n'aurons plus d'aven-

I tuners.

NOS INFORMATIONS

"'Le- Journal officiel publie uu mouvement
judiciaire.

Balistique ofûcieîle. — Le Ministre du
Commerce institue une commission créant un
conseil supérieur de statistique.

B, VerstTacte Ûelabart, consul de Bel-
gique à Lyon, a reçu ses lettres d'exéquatur.

liés Victimes du D'eux- Décembre. -—
i On sait que le chiffre total des pensions accor-

dées aux victimes du' Deux- Décembre s'est
élevé à 3 millions et demi environ. Par suite
des extinct ons survenues depuis la mise en vi-
gueur delà loi, ce chiffre est actuellement di-
minué de 70,000 francs par an.

Rentré an bercail. — Le prince Victor
est rentré à Paris, revenant de Fnrnborough,
où il a passé dix jours auprès de l'impératrice
Eugénie.

Le prince ne compte plus s'absenter avant
plusieurs semaines. Il va demeur. r avec son
père daus le petit entresol de l'avenue d'Antin.

Brevets d'invention. — La commission
relative aux brevets d'invention a pris connais-
sance des divers documents, mémoires et péti-
tions qui se rattachent à la questions des bre-
vets.

La question des sucres. — La commis-
sion des sucres a entendu hier matin les délé-
gués.

Ils se sont déclarés pifiisans du projet Le-
baudy, tendant t établir un impôt s r la bette-
rave et sont hostiles à toute surtaxe non rem-
boursable. Les délégués des raifineurs et des
chambres de commerce de Lille, Arras, Saint-
Quentin, Amiens et Valencienn..s se sont atl
contraire déclarés part sans d'une surtaxe de
sept francs non remboursable . t de l'impôt
transitoire sur le jus pouj arriver à l'impôt sur
la betterave.

Lot sur les syndicats. La loi sur les
syndicats professionnels est promulguée aujour-
d'hui au Journal officiel pour la date du 21
mars 18S4.

Nominations préfectorale ;. — La Lan-
terne croit savoir que M. Sermer-Bailliôre va
être nommé préfet de Constantine. La Lan-
terne ajoute â celte nouvelle les réflexions sui-
vantes :

Après le verdict . i significatif du jury d'hon-
neur, api es la_ débâcle qui le !'o ça d'aban-
donner sa maison de commerce, il ne pouvait
plus être réélu conseiller municipal! H avait
demandé une place deconsul.Le ministère des
affaires étrangères n'en a pas voulu ; M. Wal-
deck-Rousscau le reprend et en fait un préf t
en Algérie, sachant qu'il lui serait impossible
d'en faire un préfet eu France.

Nous commençons aujourd'hui la pu-
blication duromansi Saisissant ci'ARTHUR
ARNOULD :

J_^a Fllle-JVléïre

Fausse direction

! On lit dans le National :

« Un journal a annoncé que le bureau des
I sociétés professionnelles, qui était provisoire-

ment rattaché au ministère de l'intérieur venait
d'être supprimé.

"« Non seulement cette nouvelle est inexacte,
mais bien au contraire, depuis la récente adop-
tion de la loi sur les syndicats professionnels,
ce bureau acquiert désormais une existence lé-
gale au ministère de l'intérieur et fait partie de
la direction du cabinet du ministre. »

La place do ce bureau n'est pas au ministère
de l'intérieur, qui a trop à s'occuper de police,
mais bien au ministère du commerce qui a à
s'occuper dé tout ce qui concerne le travail et
1 industrie.

' < f —' — .^gifl. 1. 1 . 1 i.  1 1 i.

Les Commuées, et les Fabriques
_—__—

Après les vicissitudes de toute loi nouvelle
allant de la Chambre au Sénat, du Sénat à la
Chambre et de la Chambre encore une fois au
Sénat, on n'est jamais exactement fixé sur les
conséquences de cette loi, c'est pourquoi nous
rappelons quelles sont les conséquences du vote
émis par la Chambre, vendredi, à propos dé la
loi municipale.

Voici l'énumération des dépenses qui restent
exclusivement à la charge des fabriques, sans
qUe les communes, même en cas d'insuffisance
de revenu, soient obligées de les subvention-
ner :

i° Le traitement des vicaires, quand l'évêque
en a reconnu la nécessité ;

2» Les frais nécessaires pour ce qu'on ap-
pelle le maintien de la dignité du culte, c'est-à-
dire les gages des officiers et serviteurs, et la
subsistance de ceux des ministres que l'Etat ne
salarie pas ;

3° Les frais pour ornements, vases sacrés,
linge, luminaire, pain, vin, encens, vicaire, sa-
cristain, chantre, organiste, sonneur, suisse,
bedeau, l'honoraire des prédicateurs de l' Avent'
du Carême et autres solennités, les décorations
et l'embellissement intérieur de l'église :

4° Les dépenses d'entretien des édifices con-
sacrés au culte ;

5° Les grosses réparations des édifices con-
sacres au 'culte, quand Ces édifices ou bâti-
ments n'appartiennent pas à la commune. '

Toutes ces dépenses sont facultatives.
Les seules dépenses obligatoires à la charge

des communes, mais en" cas d'insuffisance des
revenus de, la fabrique, sont les suivantes : , i

i° L'indemnité de logement au ministre des \
cultes, quanfMl n'existe pas de presbytère. 

On avait hésité pour savoir sicette indemnité
était une charge principale ou subsidiaire de la
commune. La loi tranche la question en éta-
blissant qu'elle sera une charge subsidiaire et
que la fabrique devra d'abord établir l'insuf-
fisance de ses revenus ;

20 Les grosses réparations aux édifices con-
sacrés au culte, mais seulement quand ces bâ-
timents sont communaux.

 «a»

FOYER DE MOUCHARDS
La France devient un foyer de mouchards.

Suivant une dépêche de Londres adressée à là
JS'oiiielle Presse libre, il se forme un détache-
ment de police secrète internationale destiné a
surveiller les révolutionnaires. Il se compose de
50 agents, dont 12 Anglais, 8 Irlandais et Amé-
ricains ; le reste des agents comprend des Rus-
ses, des Français, des Allemands, des Italiens.
C'est M. Jenkinson, ancien secrétaire de la po-
lice irlandaise, qui est chargé de l'organisation
de cette police.

Les Anglais surtout organisent fortementlleur
année de louches argousins. Le directeur des
affaires criminelles de Londres, M. Howard
(Vincent), est venu en France organiser une
surveillance active des Irlandais résidant à
Paris, contre lesquels le gouvernement français
n a pas osé prendre des mesures d'expulsion,
dans la crainte de se heurter aux mêmes diffi-
cultés que lors de l'affaire Hartmann.

Un journal aussi bien informé que monar-
chiste dit : « devant le parti-pris du gouver-
nement de la République de fermer les yeux
sur les agissements des dynamiteurs irlandais &
Paris, les autorités anglaises ont résofu de
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faire leur police elles-mêmes, afin de prévenir
autant que possible de nouveaux attentats
comme ceux de Victoria-Station, Ludgate-Hill,
et dont certains indices donnent lieu de crain-
cre le prochain renouvellement. »

Les Anglais ont déjà à Paris un organe ap-
pelé le Matin par tout le monde et The détec-
tive^ pour la Bataille. Nos voisins ne nous
avaient encore envoyé que leurs voleurs, ils
nous envoient a présent leurs mouchards : c'est
le comble.

LES HEURES DE TRAVAIL
ET LK

TRAVAIL DES FEMMES

Voici les principaux articles de la proposition l
de loi présentée hier à la Chambre par MM, I
Waddington et Martin Nadaud sur la réduc-
tion des heures de travail et sur le travail des
femmes et enfants dans les usines et manufac-
tures :

Article premier. — Le travail effectif de l'ou-
vrier dans les manufactures et usines ne pourra
pas excéder dix heures par jour, ni six jours par
semaine.

Art. 2. — La travail -dâ niiït dans.les établis-
sement visés par l'article Ier, est interdit aux
femmes.

Tout travail entre huit heures du soir et cinq
heures du matin est considéré comme travail
de nuit.

Toutefois, en cas de chômage, résultant d'une
interruption accidentelle et de force majeure,
l'interdiction ci-dessus pourra être temporaire-
ment levée et pour un délai déterminé par la
commission locale ou l'inspecteur institué par
la loi du 3 juin 1874.

Art. 3. — Des règlements d'administration
publique détermineront les exceptions . qu'il
sera nécessaire d'apporter aux dispositions
contenues dans les articles I er et 2, à raison de
la nature des industries ou des causes de force
majeure.

Art. 4. — Tout chef de, manufacture ou
usine qui contreviendra à la présente loi et
aux règlements d'administration publique pro-
mulgée en exécution de l'article 3, sera pour-
suivi devant le tribunal correctionnel et puni
d'une amende de r6, à 50.

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il
y a eu de personnes employées dans 'des
conditions contraires à la loi, sans que son
chiffre total puisse excéder cinq cents francs
(500 fr.). «

S'il y a récidive, les contrevenants seront con-
damnés à une amende de cinquante à deux
cents francs ( 50 à 200 fr.) sans que ces amen-
des réunies puissent s'élever au-dessus de mille
francs (1,000 fr.).

f t y a récidive lorsque le contrevenant a été
frappé dans les douze mois qui ont précédé le
fait qui est l'objet de la poursuite d'un premier
jugement pour infraction à la présente loi ou
aux règlements d'administration publique rela-
tifs à son exécution.
. 1 —<^- —~— 1 >

PHOGÉDÉS ANGLAIS

On nous communique le fait _ suivant, qui
montre de quel façon les Anglais savent, en
gens pratiques, tirer parti de toutes les situa-
tions.

Le 12 mars, à 20 milles de Philippeviile, le.
vapeur transatlantique français Ville de Tanger
'était immobilisé par suite de la rupture de son
arbre, découche. ' •
"'Passe "alors le vapeur anglais Salient, de

Sunderland. Le vapeur français demande
l'aide du vapeur anglais. Après "des pourpar-
lers, céluf-ci exigea 25,000 fr. pour remorquer
c navire avarié jusqu'à Philippeviile, c'est- ï-

dife pour se dérânger'de sa route pendant trois
on. quatre heures au plus.

Le capitaine français, refusant de se sou-

___^ i

mettre à cette exigence, le vapeur anglais s'é-
loigna.

Peu après arrivait, heureusement, un .vapeur
hollandais, le Hakonadelsien, qui conduisit, sans
réclamer la moindre indemnité, le navire ava-
rié, en sûreté à Philippeviile.

 -~r- ——*^a—  --———
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-L'indemnité chmsùse. — Le général Millot
n'ayant pu, faire prisonniers- les contingents
chinois que M. Ferry, ainsi que nous l'avons
annoncédernièrement.n'aïrait rendu à la Chine
que contre le paiement d'une indemnité de
cent cinquante millions d'après les uns, de trois
cents millions, d'après les autres, il faut s'at-
tendre à voir incessatement l'amiral Courbet
occuper militairement quelques îles du littoral

; chinois que la France garderait en gage.
Mais cette main mise amènera forcément,

de la part do la Chine une protestation auprès
de toutes les puissances, ce qui serait un ache-
minement vers un arbiti'age européen.

C'est la mise en pratique de ce que disait il
y a quelques jours le Journal des Débats : 

« Peu nous importe, à nous, d'avoir une con-
vention formelle avec la Chine ; .jjeus sommes
maîtres de la situation et nous pouvons atten-
dre ; un peu plus tôt, un peu plus tard, nous
recueillerons le , bénéfice de la prescription
qui résultera de la nature même des choses.
Qu'elle le dise ou non, qu'elle le veuille ou
non, là Chine finira par s'accornoder de notre
voisinage. »

La Gazette de Moscou compare l'es victoires
des Anglais au Soudan à celles des Français au
Tonkin et conr'ut en faveur de ces derniers.
La France, dit l'organe de M. Katkoff, suit au
Tonkin une politique franche et ne dissimule
pas ses intentions, tandis que M. Gladstone
fait tout lé contraire en Egypte.

JE> ex*xi I ère ïï eiir©
— .— — '—- ''* /~

CAMPI
On HLOIXS toiéa-x-apliic do ï'ijiris q«e

Campi, l'assiissi:o. ct*> la nxe dtti X'tejsaï'dt,
l'écoïianiexit eoïiciaïiwxo à. mort, sex-ait
lo paierie CI'IÏÏÏ. nxa.ijce «l'-uarx© ville île

| plus ilo 20,000 îiafoitaïàtsi.
Par liï^-o <leixx:ièsvïLe dé^êcîiç, 01a rtou.s

»ppreïïcl exue Oanxpi S, roulu se sui-
cider après axi long; accès de rase.

M. BRiSSAUD

'Ce commissaire Brissaud va mieax,
La croix lui a fait u.n "foïo» sensible.

' REMISE DE COMMANDEMENT
ÏJO gséîiéi-al Logerot a remçiis son

1 commandement au sénéi-al 33bulan-
ser.

DISTRIBUTION DE CROIX

A. l'occasion des faits d'arixios du
Toîxlcin. et de »3Cadasïasc3,ï-, qnatre
ci'Oix do grand-officiel- do la Ijiégioix
d^honnens' sont d'ores et déji'j dévo-
lues au séiiéral Millot, commandant
en cixef des troupes de terra ot de mer
au Tonkin, aux généraux jr.rière de
l'Xsle et ïvégrier, et au contre-amiral
Galioer, coniniandant la division na-
vale de la isner des Indts.

LE PAPE DÉMÉNAGE
.Tje bruit court que rAutriche aurait

demandé an Vatican s'il était exact
Que le Papo songeait à. quitter Rome:
elle aura: t offert sa médiation.

DÉPÊCHES DE KCIT
33 mars.

— Les amis particuliers du comte de Paris
se font remarquer dans les couloirs du Sériât,

où ils confèrent avec plusieurs sommités du
Palais du Luxembourg. Divers sénateurs leur
ont annoncé qu'ils rendraient visite au comte
de Paris pendant les vacances d'avril. De leur
nombre seraient MM. Bardoux et Jules Simon.

— M. de Hamburger, ministre de Russie à
Berne est parti pour Saint-Pétersbourg. On
croit qu'il, ne retournera pas à son poste, où on
le dit incapable de surveiller habilement le*
menées des réfugiés russes.

— Les Anglais prennent des précautions
pour empêcher le retour du choléra en Egypte.
De grands feux ont été allumés autour du lac
Timsah, d'où s'échappaient des émanations
dangereuses.

— M. Floquet, qui a eu de nombreuses rela-
tions en Orient, doit questionner le ministre des
affaires étrangères Sur la situation difficile faite
par les autorités russes à nos nationaux, depuis
que îes Turcomans se sont livrés à la Russie.
Les européens de Merv sont victimes de tous
les arbitraires.

— M. Clemenceau a reçu la visite de M. Ron-
. det, secrétaire général de la fédération des mi-

neurs de la Loire.

M. Talandier, député, a demandé à s'entre-
tenir avec le minis're de l'intérieur, eu sujet
des difficultés exceptionnelles que la police sus-
ci te à la vente sur la voie publique, pour sort
journal la République démocratique et sociale.

— Les ouragans qui sévissent au Canada
ont détruit plusieurs importantes maisons fran-
çaises, dans la ville de Compton.

— Le maréchal Serrano a écrit à M, Mà-
dier-Montjau une lettre très intéressante sur le
mouvement libéral en Espagne.

Le cadi de Sïnkat qui a échappé aux ban-
des du Madhi, es., parti pour, l'Angleterre.
M «.-, —s, ... 1 ^0O~ — ~-~~

LES ANGLAK AU SOUDAN .
Le Mémorial diplomatique croit savoir que le

gouvernement anglais a conseillé au khédive:
de publier une proclamation, dans laquelle il
déclarera :

i° Que l'Egypte laissé à l'Angleterre 1s soin
de régler pacifiquement la question du Soudan,
avec le Mahdi, à la condition que les Egyp-
tiens habitant ces territoires ne seront plus mo-
lestés et qu'ils pourront regagner l'Egypte
sains et saufs ;

20 Qu'Osman- Dîgma licenciera ses troupes,,
reconnaîtra la guerre terminée et se retirera a
El Obéid ;

3° Que Souakim et le littoral africain de la
mer Rouge jusqu'à, Massouah seront occupés
par les troupes anglaises jusqu'à ce que les
Arabes ne commettent plus d'actes de guerre ;

4" Que Gordon-Pacha n'aura pour succes-
seur comme gouverneur ou sultan de Khar-
toum qu'un cheik, dont la modération et les
tendances conciliantes seraient une garantie
pour l'exécution des conventions à intervenir
entre la Grande-Bretagne et Moharaet-
Achmet.

D'après le même journal, lord Granville
s'efforcera de maintenir en principe la suze-
raineté du sultan au Soudan.

Trois cents soldats nègres, envoyés le 14
pour procurer du bois à Khartoam, ont eu leur
retraite coupée par les rebellas,, qui assiègent
Halfiyeh .

Ils ont dû revenir en barque par le fleuve, et
la fusillade des ennemis leur a coûté cent hom-
mes et fait perdre trois bateaux .

Une seconde expédition a été plus heureuse :
elle a réussi à dégager, la petite garnison d,-;
Halfiyeh, qui a pu retourner â Khartourn.
Deux jours après, une autre expédition, ayant
à sa téte Jle général Gordon, devait essayer de
dégager la viUe du côté du nord, où les rebel-
les ont massé des forces imposantes.

Malgré les efforts déployés , par le général
Gordon, sa position est toujours considérée
comme critiqué.

__ _____ _ I

s É Q,TT:E: S T IRÉ E
Une malheureuse fille, Marie Masson, a été

séquestrée pendant vingt-cinq années dans un
couvent de Bourg et n'a pu recouvrer la liberté
qu'après trois tentatives d'évasion.

Marie Massori avait été, on. le sait, portée
chez les sceurs, alors qu'elle venait de naître,
par un prêtre qui, en la confiant aux religieu-
ses, leur remit en même temps plusieurs' titres
de rentes sur l'Etat.

Mais soit que l'enfant ne fût pas déclarée à
la mairie, soit qu'on ait détruit ou caché son
acte de naissance, elle se trouve sans état-
civil.

Comme notre collaborateur l'a dit, Marie
Masson a intenté un procès aux Sceurs de Saint-
Joseph pour, rentrer dans la possession des va-
leurs déposées pour elle aux mains des reli.
gieuses et, pour leur réclamer des dommages-
intérêts.

Le Tribunal civil de Bourg a rendu son ju-
ge m e»t :

Il ordonne une enquêta sur les faits de sé-
questration reprochés par Marie Masson aux
religieuses et , de plus , la restitution des
valeurs.

LES. GRÈVES
Une réunion a eu lieu à Paris en faveur des

grévistes d'Anzin ; elle était présidée par Henri
Rochefort.

Voici l'ordre du jour qui a été voté.
« Les citoyens réunis salle Lévis envoient

aux mineurs d'Anzin leur salut fraternel et
l'expression de leur solidarité, lés engagent â
persister dans la lutte qu'ils soutiennent contre
lès orléanistes de la Compagnie et somment
les députés, qui ont quelque souci de leur di-
gnité, de s\i ;*.;>; poser Et de faire rendre à
la nation lés mines arbitrairement concé-
dées. »

On donne comme certain que les représen-
tants de la Compagnie d'Anzin refuseront
d'envoyer les ingénieurs de la Compagnie s'ex-
pliquer devant la commission des 44.

On dit le ministre des travaux publics fort ,
embarrassé de la situation qui lui est faite.

11 est exposé, d'une part, aux attaques de
certains membres de la Commission, qui lui
reprochent d'exercer une pression sur ses déli-
bérations ; de l'autre, il ne veut point s'associer
aux théories émises dans la commission et qui
ne tendraient à rien moins, qu'à instituer un
droit nouveau en matière de grèves et de con-
flits entre le capital et le travail.

En définitive le ministre jusqu'ici, et il l'a
démontré par l'envoi de ses ingénieurs a, favo-
risé la Compagnie, et aujourd'hui, que le fait
est connu, il doit être en effet fort embarrassé. .

Les délégués de la chambre syndicale des
mineurs d'Anzin viennent de faire placar-
der dans tout le bassin houiller les décisions
suivantes :

i° Les déléguée ont décidé de repousser
toutes les tentatives de pression faites soit par
les agents de la Compagnie, soit par certains
agents de l'autorité, en ce qui concerne la re-
prise du travail.

20 Nous maintenons toujours l'ancien système
et la demande de réintégration de nos collègues
renvoyés sans motif.

3° Il est entendu de ne pas reprendre le tra-
vail sans une délibération prise entre les mêmes
délégués. ;

'4." Tous les ouvriers mineurs du bassin d'An-
zin doivent se conformer a ladite délibéra-
tion, annoncée par voit; d'affiches dans tout le
bassin.

La délibération est signé» par M. Basly an
nom des délégués présents.

La situation est la même.
(Agence Havasj .

'"ï-'ôuilleton de VACV BNlX-t (î)

LÀ FiLLE-MÈRE
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Sur 5e Palier

— Mais vous rie comprenez donc pas,
madame Piviri, qu'aller 'chercher le com-
missaire de police, attendre son arrivée,
c'est perdre une bonne demi-heure , au
moins, et que, pendant ce temps, la mal-
heureuse sera peut-être morte!... Il y a
«les cas où les minutes sont comptées..."

— Pour ça, il a raison — dit brusque-
ment un vieil ouvrier, à la figure ravagée,
aux cheveux grisonnants. — Allons, cama-
rade, si vous en êtes, j'ensuis... Un bon
coup de main, et la porte sera enfoncée,
comme rien du tout.

— Je m'y oppose ! — s'écria madame
Pivin, qui n'était autre que la concierge
de la maison... — Ali ! mais non ! comme
vous y allez... Enfoncer la porte !... dégra-
der l'immeuble ! Qui est-ce qui payera les
dégâts V...' C'est-y-vous, père Ruchon ? —
C'est-y-vous, monsieur Garros ?

— Qu'y a-t-5'î donc ? — demanda tout à
coup une voix jeune, avec un léger accent
étranger, qui fit retourner toutes les têtes.

—r Ah ! ah ! — murmurèrent plusieurs
des personnes présentes... — c'est M. Ivan...
l'étudiant en médecine...

— Ce qu'il y a? — répliqua madame
Pivin, toute hérissée à l'idée qu'on mena-
çait de brutaliser la porte de l'immeuble
dont la surveillance lui était ronfiée. —
C'est que la locataire de c'te chambre n'est
point sortie depuis trois jours...

— Et en passant, —- interrompit vive-
ment celui qu'on appelait -M, Garros, —
j'ai entendu uu faible gémissement... Il y a
là quelqu'un de malade .. de mourant,
peut-être... La porte est fermée... On ne

•peut l'ouvrir... Tenez, écoute., vous-même,
monsieur.

L'étudiant en médecine s'approcha de la
porte, colla son oreille contre le trou de la
serrure, et écouta attentivement, pendant
que les personnes groupées sur le carré
faisaient silence et retenaient leur respi-
ration pour quelques secondes.
| Cette scène se passait au sixième étage,
— l'étage des mansardes, — d'une vieille
maison de la vieille rue de l'École de
Médecine.

C'était une de ces maisons, comme il y
en avait tant, autrefois, dans l'ancien Paris,
à escalier de pierre étroit et obscur, éclairé

i

par des demi-fenêtres couvertes de pous-
sière et de toiles d'araignées, ouvrant sur
une sorte de cour carrée, semblable à un
puits, dont elle avait l'humidité sinistre,
avec de mauvaises odeurs en plus.

Près de Ces fenêtres, à chaque étage,
bâillait la cuvette d'un ft/omè,- sorte de
bouche d'égout à domicile, qui empestait
l'atmosphère raréfiée.

La lumière presque absente aux étages
inférieurs, augmentait au fur et à mesure
qu'on montait; et, au sixième étage, 1 lé-mur
de la cour ^'arrêtant, un pan de ciel, large
comme un mouchoir de poche, envoyait un
peu d'air et de clarté, à travers les tuyaux
de cheminées perchés sur les toits des habi-
tations voisines.

Cette maison avait une nombreuse po-
pulation de locataires.

Dans le bas, c'étaient des négociants, ou
de ces petits patrons qui fabriquent l'article
Paris, avec le concours de deux ou- trois
ouvriers.

Un peu plus haut, c'est-à-dire au cin-
quième étage, il y avait des chambres sé-
parées, occupées, soit par des étudiants
pauvres, soit par des- employés de maga-
sins, qui ne rentraient que tard, le soir, et
partaient dès Ie'matin.

Enfin, tout en haut, s'étendaient des
mansardes louées aux plus malheureux des

habitants de cette maison, où personne n'é-
tait riche.

C'était là qu'un certain nombre de com-
mères et que- trois hommes : — le vieil ou-
vrier, p. Garros, l'étudiant en médecine,
— s'étaient réunis devant une, petite- porte
hermétiquement close, et discutaient entre
eux, au  sujet de la personne qui- y demeu-
rait.- ...

M. Garros, âgé d'une cinquantaine- d'an-
nées, vêtu propremenr, mais pauvrement,
venait d'avertir Mme Pivin qu'en passant
il avait- entendu un faible gémissement pro-
venant d'une des chambres qui donnaient
sur le long corridor qu'on traversait pour
gagner l'escalier.

— C'est Iche.z Mlle Inès, avait répondu
la vieille portière.

— Cette jeune personne,, que je rencon-
trais quelquefois dans l'escalier, avec un
petit enfant dans les bras ?

— Tout juste !

— Il y a plusieurs jours que je ne l'ai
vue...

—- Moi, non plus... En effet, v'ià ben
trois jouss qu'elle n'a pas passé devant ma
loge.

— Et elle s'anpélle Inès ?
— Oui !

(A suivre) ARTHUR ARKJOULD.
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ÉTR ANGER
ESPAGNE
Madrid, 23 mars, 5 h. 30.

r a police de Lisbonne- a arrêté hier dans
tte ville le colonel Gonzalez ainsi que deux

™*res Espagnols de Badajoz, qui avaient" été
H^rhésen France au mois de septembre der-

nier, et qui étaient revenus récemment à Lis-

°Sur'la demande du gouvernement espagnol,
la oolice a également arrêté six autres Espa-
gnols ce qui porte à onze le nombre des arres-

tations faites jusqu'ici^
A Saragosse, dix-huit- sergents, escortés par

la gendarmerie, ont traversé la station de Las-

Casetas, allant à Vitoria. ; ;
Des précautions ont été prises a bévule, ou

plusieurs personnes ont été arrêtées.
Le gouvernement exerce une grande sur-

veillance et l'ordre n'a été troublé nulle part.

 —»»-

SAON-St-i-iX-ï-OHÎ-B

Màcon , 22 mars. — Momination. — Par
arrêté du 21 courant, M"« Tevenieux Camille,
a été agréée err qualité d'institutrice-adjointe à

Classé.

— Sans papiers ni psin. — Ce matin,
deux individus-, les nommés Louis Raymond,
27 ans, et Aldéric Vandjek, 24 ans, se sont
présentés au bureau de police, disant ne possé-
der aucun papier ni moyen d'existence. Ils ont

été écroués à la chambre de sûreté.

Smneceyle-Grand. — Gîiut& mortelle. —
Le 17 courant, vers deux heures de l'après-
midi, le nommé Jean-Marie Chapuis, âgé de
Ç2 ans, étant après réparer la toiture du château
clé la Ferté, commune de St-Ambreuil, est
tombé accidentellement d'environ 22 mètres de
hauteur et s'est fracturé le crâne. La mort a

été instantanée.
Ce malheureux laisse une veuve et quatre

enfants.
SAVOIE.

Les bataillons alpins, de la Savoie et de la
Haute-Savoie, ainsi que ceux des Hautes-Al-
pes, stationnés dans la 14» région, prendront,
pendant trois mois, juin, juillet et août, leur
garnison d'été dans la montagne.

Ceux de la région des Alpes de Savoie
iront : le bataillon du 30' de ligne, dans la
haute vallée de l'Isère, et le bataillon de chas-
seurs, de Chambéry, dans la haute vallée de

l'Arc.

LES TISSEURS LYONNAIS
-i nu ii . m —1

Cinq mille tisseurs étaient hier réunis à l'Ai-

cazar.
Comme nous l'avons annoncé dans notre

précédent numéro, il s'agissait de la discussion

des Statuts.
L'ordre le plus parfait, l'entente la plus, cor-

diale présidaient cette importante réunion.
L'article au sujet de la caisse et l'article des

cotisations ont été l'objet d'une longue et mi-
nutieuse discussion.

Le mode de cotisation a été constaté conforme
aux projets dé Statuts présentés.

Pour la caisse centrale, un amendement
consistant à laisser dans chaque section la
moitié des fonds de cotisation, a été également
adopté, sauf à répondre à tout appel de fonds
demandé par le Syndicat, en raison des be-

(*qinj de la. Société.
Nous espérons, dans l'intérêt de l'industrie

*l" onnaise et de la corporation des tisseurs, que
V\ Commission des Vingt-Un, qui viéjft"._le'feçf«,

1 ; travail honorant son dévouement et sa com-
kf tence, triomphera des obstacles qui lui reste

- vaincre.
• l.es Statuts, après quelques légères modrfï-
- ions, ayant été adoptés, l'Unité des tisseurs

«i

pourra facilement atteindre le but qu'elle vise,
comme elle l'avait essayé déjà pour l'organi-

sation civile.
lissor généreux qui fut brutalement sabré par

le proconsul Ducrot.
Nous voudrions avoir un cadre plus grand

pour dire tout ce que nous pensons de V Unité

des tisseurs. Nous y reviendrons. — P.

CHRONIQUE ""THÉÂTRALE

PREMIÈRE REPRÉSENTATION DU Bal Masqué.

Nous avons eu samedi une excellente reprise
d'un opéra oublié chez nous depuis longtemps ;
je veux parler du Bal Masqué, une des meilleu-
res œuvres de Verdi. Ce qui surtout contribua
au succès de la reprise, c'est sans contredit la
présence d'un excellent ténor, M. Vergnet,
que nous n'avons pu que fort mal juger l'avant-
veille dans lès Huguenots.

Bon musicien, chanteur plein de goût, voix
parfaite dans le médium, voilà ce qui constitue
le bagage de cet' artiste*;' il est vrai quelle
registre élevé n'a pas l'étendue et la sonorité
qui plaisent tant aux Lyonnais, mais nous
savons ce qu'il en coûte de rechercher la per-
fection, en matière de ténor, et nous souhaitons
vivement de voir engager M. Vergnet pour la

saison prochaine.
La réprésentation était un peu plus faible du

côté des . femmes : nous arrivons un peu tard
pour-juger M m«9 Briard et Duquesne, mieux
vaut donc n'en pas parler.

Ferdinand FROISSV.

 -o* -———' ~

A ÏIAfBES LIOS
Envoi de témoins. — M. Biaggiotti du

Petit Lyonnais se croyant visé par un article de
M. Jantet, du Lyôn-Répziblicain, a envoyé des
témoins à ce dernier, qui, ne l'ayant pas ren-
contré, et n'ayant reçu dé ses collaborateurs
que des réponses évasives, ont déclaré leur
mission terminée.

Ficello de Saint-Just. — Un indiscret
nous demande pourquoi l'olrinipoténte compa-
gnie de Saint-Just^Fourvière augmente son ta-
rif le dimanche et lès jours fériés ?

Le populo n !a pourtant que ce jour-là pour se
payer le luxe d'un huit ressorts. Mystère et
ficelle !

Rixe. — Hier, vers dix heures, une rixe
s'est produite entre un soldat et quelques
civiles attablés au comptoir Montandon, rue de
la Thibauctière, 29.

Le soldat, sous l'action de quelques libations,
a dégainé et brisé tous les objets qui se trou-
vaient sous sa main. La police n'a , pu arriver
assez tôt pour arrêter ce violent lignard.

Un pêcheur péché. — Louis Ginot, ren-
tier, chemin du Vallon, 1, péchait à la ligne
dans la Saône, lorsqu'il fut pris subitement
d'un étpurdissement et tomba dans la rivière.
Son corps a été retrouvé sur la berge du quai
de Cuire en face du numéro 8. Apres les cons-
tatations légales, il a été transporté à son
domicile.

Victime du travail. — Louis Henri, tour-
neur à Oullins, demeurant boulevard de l'Yze-
ron, 21, a eu la tête serrée entre une manivelle
et le chariot porte-outils. On l'a transporté
chez lui, -mais on ne connaît pas encore la gra-
vité des lésions intérieures qui ont pu se pro-
duire.

Un 'bataillent-. — Jean Dupr*s, marchand j
 dS poissons, - rue B&Ji*géiât, - 3; dans -uâ-é dis-

cussion qu'il avait au marché Henri IV avec
le nommé Guvand, appuya ses- argumente- -de
quelques coups à l'adresse de son interlocuteur.
Pour ce procédé peu parlementaire,; il s'est vu
conduire au dépôt par les gardiens de la paix.

H-nptu e dU> ban. — Louis-Chabridon,- rr.-a-
telassier, arrêté pour vagabondage, se trouvait,

de plus, sous la surveillance de la policé avec
Màconcomme résidence obligée. Il a étéécroué 1

au Dépôt.
Ficel-e de la Croix-Bonsse. — S'il y a des

administrations de chemins de fer qui se dis-
tinguent par la politesse de leurs employés, ce
n'est pas à coup sûr celle de la Ficelle de la
Croix-Rousse.

Nous ayons' en effet, été témoins, hier, d'un
acte de brutalité de la part de l'homme d'é-
quipe chargé du service du Côté de la rue
Terme.

Un voyageur retenu au guichet pour y rece-
voir sa monnaie, cette opération s'exécutant
avec lenteur, ebligea ledit voyageur à pénétrer
dans le wagon après le coup de sonnette ré-
glementaire, bien que les portières ne fussent
encore totalement fermées. Survint alors l'em-
ployé qui, blême de colère, s'opposa à la prise
de possession et prit le voyageur à bras le-corps
et le repoussa hors du wagon.

Aux légitimes protestations du voyageur,
l'employé répondit avec une arrogance"" telle
quelle souleva l'indignation générale'.

Nous signalons ce fait, dans l'espoir qu'il rie
se renouvellera pas, et pour l'honneur de la
Compagnie et pour la satisfaction des voya-

geurs.
Du chef de gare, nous nous bornerons à dire

qu'il nous a paru incapable d'accepter décem-
ment une réclamation.

Cheval abaïtu. — La voitute des Petits-
Maîtres, n° 247, passait hier rue Childebert,
lorsque le cheval glissant sur le pavé, s'abattit
dans sa chute, i_ cassa le brancard de la voi*
ture.

Une panique. — Hier, vers minuit, pendant
le bal donné dans la salle de la Perlé, à la
Croix-Rousse, une guirlande de papiers se dé-
tachant du plafond tomba sur un bec de gaz.
Elle s'enflamma aussitôt, et les danseurs ef-
frayés se précipitaient déjà vers la porte, lors-
qu'ils virent s'éteindre le feu parvenu au
bout de la corde. Le bal continua sans au-
tre incident.

Un feu de cheminée sans importance se
déclarait hier chez M. Pezeau, boucher, place
Tabareau, 2. Quelques seaux d'eau suffirent
pour l'éteindre.

Vol de Soie. — François Fargier a été
arrêté hier sous l'inculpation de yol de déchets
de soies commis pendant la nuit, chez M. Ber-
thaud, rue Sr.e-Jeanne, 1 .

Cttïftter.— Léon Coindal, plâtrier, est tombé
hier dans les escaliers du passage Thiaffait.
Relevé avec quelques légères contusions, il fut
conduit chez lui par un de ses amis.

Incendie. — Un commencement d'incendie
s'est déclaré hier soir, vers minuit et demi, chez
M.julesMineron, chapelier, rue Ste-Hélène,6.
Le feu fut aussitôt éteint par les voisins et les
agents de police, car M. Monerôn était alors
absent.

Arrestations. — Ont été arrêtés hier : Vie-
tor Petit, pour colportage d'allumettes frau-
duleuses. — Auguste Nogier, corroyeur, pour
vagabondage. — Jean et François Javelon
pour vol d'une somme de n fr. au préjudice
de Louis Marquis, marchand de bois, cours
1 afayette.

Un triste personnage. —- Pierre Laca-
reilie, épicier, rue Montgolfîer, 34, a été arrêté
hier, place Kléber , pour outrage public
aux bonnes mœurs. Il insulta, l'agent de police
qui l'emme'iait et lé menaçait de cogner, ce
qui n'a pa-> empêché de le conduire à la Perma-
nence.

Accident. — I''-a;içcii-se.Monr!et, nourrice
chez M. Morneau, rué de Ta Vierge, 9, a été
heurtée hier parla voiture de;..M. Rochat,.li-,
quon-te, quai de la Charité, 29. L'enfant 'de'
huit mois qu'elle portait à ce. moment, tomba
su¥ la chaussée.

Il fut transporté à la pharmacie i Vrillât,
j place -, des' Cordeliers, ' où l'on cofistaio. qu'il

n'avait pas la moindre contusion.! • . I

Écrasé par un * rain. — Hier matin, vers
6 heures, les employés de la voie découvraient
vers le tunnel de la Mulatière, le cadavre «l'un
homme horriblement broyé ; un pied avait été
entraîné à une distance de 25 mètres ; seule, la
tête était à peu près intacte. Cet inconnu était
vêtu d'une chemise rayée blanc et Weu, pan-
talon de drap, gilet de velours à manches,
blouse de toile bleue, chapeau de feutré à large
bord et bottines à élastiques ; son mouchoir, de
couleur jaune, portait les initiales J. C. Le Ca-
davre a été transporté à la Morgue.

L'enquête ouverte par la justice nous dira si
l'on est en présence d'un suicide ou d'un acci-
dent.

SONNETS

Titre rimple d'un recueil de vers charmants.
On est tellement habitué dans la" pftfsse

lyonnaise â combler d'éloges des nullités, qui
font dés alexandrins par baquets — avec ou
sans olives — qu'il est difficile de parler com-
me il convient d'une œuvre ferîrîe et vraie.

Il faut donc se résigner à prier le lecteur de
lire les Sonnets de M. Daniel Sivet éga.ajnt en
beauté beaucoup des plus célèbres.

Nous en reparlerons à loisir.

SOLIDARITÉ LYRIQUE DE VAÎSE
(Brasserie Jacolin)

Hier, la Société la'Solidarité lyrique de Vaise
donnait son premier Concert- Bal, ad profit du
Denier des écoles, un nombreux public a répondu
à s~n appel.

Cette société a vraiment des artistes. MM.
Charles, Spine'cti, Louis, Adrien, Sâvigni,
Fournier, Arnauld. Félia, ont rivalisé d'en-
train. Félicitons principalement MM. Affen,
Stfffen, comiques désopilants, Vacher, roman-
cier. Chemin et Francisque.

M. Henri, ds la Scala. toujours prêt lorsqu'il
s'agit d'une œuvre philanthropique,, avait prêté
son g-aéieux concours. Aussi le public ne lui a
pas ménagé ses applaudissements.

Nos compliments à Mlle Michel, la char-
mante pianiste.

_ En termina- 1, cit.. ris la fanfare de l'institu-
tion Fulton qui a exécuté plusieurs morceaux
avec un ensemble parfait:,

Nous né parlerons , pas de là Saint-Hubert
qui comme toujours a été fort applaudie.

Un bal qui a d > ré jusqu'à 1 1 heure-; a terminé
cette charmante fête, et tout le monde s'est
donné rendez-vous pour dimanche prochain.

 1 -___.'"" I ! —_

ÉGHOS X)3SS THjtoBKg

Théâtre deg Célestins.— Aujourd'hui lundi,
24 mars 1884, à 8 heures, quatrième représen-
tation de : les Bourgeois de Pont-Arcy, comédie
en cinq actes, de V. Sardou.

Mme Marie Laurent, premier sujet des théâ-
tres de Paris, remplira le rôle de Mme de
Saint-André.

Scala. — Constatons le succès obtenu cha-
que soir par une des plus charmantes étoiles
des concerts parisiens. Maria Pacra, rappelée
avec enthousiasme et toujours gracieuse, cède
à l'exigence du public, en bissant chaque fois
les charmantes chansonnettes qui poussent an
délire l'enthousiasme de l'auditoire.

 -—«§£ - . .

TRIBUNE LIBRE
Oîï£vm TE>r*o syn. <ï£cale des coîflTour». —

Mesaiaur-s los oav'rier.'.. ooiiïwùrs nom OOXI\VKJÎ..&S"*; nn$ .v.i-
uion gét-f i';Ue extraordinaire qui aura lieu c«a KHI1, t' n <tt
heures précisas, au sitVgo social, quai des Cél'esttïiia-, g, unie
Bal'larâon.

Vu limpm'tance de la, r&jnho, nous neiisous aué ehfiïr.a
ouvrîac^fi^-mr'cI.Moirao'sVraaW- Z.% >

 H

NOTA, — On recevra das nouveaux adïïrènt.. -'
Pour la svnd ont : „

.„-„.., ,.,,, Le. sgçycftigfc?!-," >"-.: MMldj ,,,.

Société cit orale les .tarifants de I_,y;ii'ii.
— Les aoci.-iîai.c^, mér-sb'res' hohuraives et arnitf, sonç t-r! ..
do vm'.oir bien issisîter aux fu-teTafllêS de M. Bruuai {<( i 1,
qdi auront lieu aujourd'hui 24 courant, k. midi 3[4. Le « ,-

:' -vet ' parli-a du doiaiicil.edu défont, 83, rue do & j-a L -
Mou.

I,e secrétaire, A. KnqUo-ii.

11—^.,-,^^, „,,;,,.,,", r„.T. ' "

XJ ZEE-

Goureur les Bois
Par Gabriel'' -S*ÉRRY

« Carabamba ! murmura le nouvel arri-

vant, si jfi n'étais prévenu que ce cavalier

< t celui vers lequel on m'envoie, je croi-

rais avoir fait une mauvaise rencontre. »

L'homme couché se dit à part lui :

«.Si ce maudit sept de bastos m'avait

laissé quelques piastres'én pochc.je les croi-

rais fort exposées, de par Dieu ! ».

_ Cependant ie cavaiier ne sembla plus hé-

siter, et, piquant son cheval, qui bondit

près des tisons du foyer, il mit courtoise-

| ment le chapeau à la main.

« C'est au seigneur don Pedro Cuchiiio

<}ue j'ai l'honneur de parier sans doute ?
dit-il.

— A lui-même, seigneur , dit l'homme

nommé Cuchiiio. en se levant avec non

moins de pç-Iitesse.

^ —• Et moi, je suis l'envoyé du seigneur

'irechiza, que je ne fais que précéder de

quelques heures, dit ie nouveau venu.. Mon

'o.m est Manuel Baraja, votre serviteur.

— Alors, que votre seigneurie veuille

bien mettre pied à terre, » dit Cuchiiio.

Le nouvel arrivant ne se fît pas répéter

cette invitation ; puis, après avoir détaché

de ses talons d'énormes éperons, ii dessella

promptement son cheval, lui attacha une

 {brigue ccAirroie 'autour du Cou, et, lui don-

nant sur le flanc, un vigoureux coup de la

paumé de sa main, ii l'envoya, sans plus de

„ cérémonie, partager l'a maigre provende de

son compagnon/

En- ce moment, la viande qui rôtissait sur

les Charbons' Ccvinmença d'exhaler une odeur

qu'on aurait pu comparera ceile d'un Iam-,

pion qui s'éteint: Baraja jeta de c< côté un

regard de convoitise.

Ii me semble, seigneur Cuchiiio, dit-il.

que vous ne vous refusez rien, Carumba !

defe tortilles' de .roiiYefcfc' ! de la a -,

(viande sèche) ! c'est un repas de prince !

— Mais oui, répondit Cuchiiio avec une

certaine fatuité, je me traite bien ; du reste,

• ajouta-t-i!, je suis aise que ces mets soient

à votre goût, car ils sont à votre entière

disposition.

— Vous êtes trop bon, et j'accepte sans

façon: l'air dit matin m'a ouvert i'appj&tit.

— Uojs-je vous dire, seigneur Cuchjilo,

tout le bien que j'ai pensé de vou ; au pre-

„mier aspect ?. dit Baraja en harponnant ce

^ pointe de son long couteau un des tnor-

cêaux de cecina au milieu des charbons.

— Vous effaroucheriez ma modestie, ré-

pliqua Cuchiiio; j'aime mieux ,vous dire

combien le premier coup d'ceii m'a prévenu
en votre faveur. ». v

Les deux nouveaux amis échangèrent tm

salut plein d'affabilité de part et d'autre,

et se remirent à manger. Girchif.0 repric ia
parole.

« Vous plaît-il, seigneur Baraja, que

nous parlions un peu de :nQs affaires ?.

— Volontiers !

— Don Estévan Arechiza a donc reçu le

message que je lui ai fait parvenir ? '

— Il l'a reçu, reprit Baraja. Mais quel

est le contenu de ce message? Vous seul
et lui le savez.

— J'y compte bien, "murmura 1 Cuchiiio.

— Le seigneur Arechiza, continua l'en-

voyé; allait partir potfr Tubac lorsqu'il a

reçu votre lettre. Je, devais l'accompagner, ,

mais ii m'a fait prendre les'devants en me

disant: « Dans le petit village de Huer-.

« funo, vous trouverez un nôrfîmè' du' nom

« de Cuchiiio; vous lui direz que l'affaire

« qu'il me propose mérite fin sérieux exa-

« men, et que, comme l'endroit oà i! ni'at- j

«. tend esCpfécisément su r le chemin de

«Tubac, je le venai à mon passage. »

Ceci, poursuivit le message^ se passait la

vrille du départ de don Estévan ; j'ai unr--

cné plus vite que lui pour exécuter ses

ordres, et, comme je v-oas. t'ai' dit, je n«

-»j-E-;ii-Be-°?-r^-_--5_gi-_----_-B_-_^ *

fais que le précéder ici de quelques heure .

tj: -f-fBimr repîit Ctfebilïo; 'Bn-bieni ! p -

gnéiir Bn'raja, si, comme je n'en doute pa .

mon affaire, se conclut, jc0seraî,-^nsi 6v '

vous, l'un des membres de cette expéditir i

(dont le bruit* venu jÉrsqu'à-moi a été i'o; .

gine de la proposition quej'ai fàitâà t»vri

quj en e,st te chef. Mais,.-coirtinVra/ébaii(|u ,
vous devez être étonné sans doute du Wh-

guher endroitque j'ai prislpôar kïtèàdèe i.-.

seigneur Arechiza? j

— Nullement, répondit Bafajajfâi per -

se que vous aviez vos raisons , pour aimr r

la çofitude.-.Qui n'en a pas besoin parfois r >

Le plus gracieux sourire exprima sur ..la

pl-ys-ondftiie de Cuchiiio qu'e son nouvel

ami avait deVmé juste..

K< Prépciséntent.,. le mauvais procédé d'un

ami a mon égard', la malveillance tra&a;--.-

sièrede l'alcaded'Arispe^n.'oïit fait recher-

cher cette tranquille soiitu<_e. Voilà pour-

quoi j'ai établi mon quartiel :général au Mi-

lieu de ce village abandonné, ou nul ne
songe à moi. >t .. .

— J' a i trop bonne opinion de Votre Sei-

gneurie, dit Baraja en savourant un rnd^'-

ceau de viande calcinée, pour ri® jas. êt^s

convaineu que les torts sont tout «ritîers eu

côté de- l'alcade et surtout du côté de votre
ami.

Gabriel FERRV
<7> i-ùtfrt demain)



L'AVENIR BE LYON
-=»a_M«a---Ma-_-S_MM£!H»;__^^

I  de la Pharinaoie Moderne de Lyoïï j
L'âcreté du sang est ie germe de presque toutes les maladies. Eu effet, lorsque le sang 1

qui circule dans le corps tout entier pour porter à chaque partie la nourriture nécessaire, est
infecté de quelque impureté, ï'acte important dont il est chargé ne peut s'effectuer dans dés
conditions normales ; c'est alors la maladie et non la vie et la santé, qu'il charrie à travers

I l'organisme. C'est principal épient au printemps, sous l'influence de la chaleur renaissante et I
de cette sève qui fermente dans la nature entière, que l'âcreté du sang se manifeste îe plus I
visiblement, soit par des signes extérieurs, soit par des désordres internes ; aussi est-ce le
moment où l'on songe de préférence à faire usage de dépuratifs, mais cette âcreté subsiste en S
toute saison, aussi est-ii toujours à propos d'y remédier. De toutes les préparations destinées
a neutraliser et à éliminer les virus qui corrompent le sang, la plus efficace, la plus agréable
à prendre, celle dont les effets sont les plus prompts et les plus durables, c'est incontestable-
ment le VIN DÉPURATIF de la PHARMACIE MODERNE DE LYON ; il entraine et expulse les
virus morbifiques, chasse la bile, rafraîchit le sang, purifie les humeurs et répand dans tout 1
l'organisme la vigueur et ie bien-être. Une installation toute spéciale des appareils entiè- I
rement nouveaux, dans lesquels la Salsepareille rouge de la Jamaïque, soigneusement choisie, I
est traitée par la vapeur jusqu'à complet épuisement, sont pour le public la garantie d'un S
produit absolument supérieur, dont aucune autre préparation ne saurait approcher.

Aussi, le VIN DÉPURATIF de la PHARMACIE MODERNE DE LYON faitril disparaître en
très pea de temps: Plaies, boutons, dartres, eczéma, furoncles, scrofules, les maladies con- I
tagieuses, les douleurs, rhumatismes, etc., etc. I

Pour éviter toute contrefaçon ou imitation, il est indispensable d'exiger le VÉRITABLE
VIN DÉPURATIF de la PHARMACIE MODERNE DE LYON. I

TRAITEMENT POUR 2d JOURS : S FEAMCS I
La PHARMACIE MODERNE DE LYON, 5, rue Sainte-Catherine, délivre gratuitement et envoie franco à toute

personne qui en fei»a la demande, une brochure traitant des maladies vénériennes et des vices du sang.


